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2 du chapitre LXXXI (81) eanctionné le 10 juin 1884, et
intitulé :

' Acte relatifaux chemins à barrières de Québec ? "

Cette section se lit comme suit :

" Le dit chemin mentionné dans le paragraphe pre-
mier de la section 8 de l'acte 16 Victoria, chapitre 235,
savoir : " le chemin à partir du rivage du fleuve Saint-Laurent
vis-à-vis de Québec, à l'endroit appelé " La petite route,"
l'espace et distance de 3 lieues et demi." devra être fait et
terminé conformément au dit acte Ift Victoria, chapitre 235,
dans le courant des trois années qui suivi ont la passation de
la présente loi."

Réponse par l'Honorable M. Gaonon.—Oui.
CVoir les Journaux de la Chambre 1887, p. GO.)

Le 17 mai 1888, M. Faucher VJe Saint-Maurice proposait
l'adresse suivante :

Rf>8olu, Qu'une humblp adresse soit présentée à Son Hon-
neur le LieutenantGrouverneur, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre—Copie des documents ou de
toute autre pièces concernant l'engagement pris devant la
Ijégislature de Québec, le 12 août 1887, en réponse à l'inter-
pellation suivante faite par M. Faucher de Saint-Maurice,
député de Bellechasse, à propos du chemin de Beaumont,
aussi un état des travaux faits sur ce chemin.

L'interpellation mentionnée plus haut se lit comme suit

dans les .rournaux de l'Assemblée Législative de Québec,
session 1887, page 60 :

" Par M. Faucher de SaixtMauricr Le gouvernement se
propose- t-il d'attirer l'attention de la nouvelle commission
des syndicts des chemins à barrières de la Rive Sud, sur la
section 2 du chapitre LXXXI (81) sanctionné le 10 juin 1884,
et intitulé : " Acte relatif aux chemins à barrières de
Québec."

Cette sect'on se lit comme suit :

" Le dit chemin mentionné dans le paragraphe premier
de la .-ection 8 de l'acte 16 Victoria, chapitre 235, savoir :

"le chemin à partir du rivage du fleuve Saint-Laurent,
yis-à-vis de Québec, à l'endroit appelé le passage de Bégio,
jusqu'à la paroisse de Beaumont, en passant par le ohemin
appelé La Petite Route, l'espace et die*j»uce de trois lieues
et demie," devra être fait et terminé c ; /^.^rmément au dit
acte 16 Victoria, chapitre 235, dans le courant des trois
années qui suivront la passation de la piésente loi."

Réponse par l'honorable M, Gagnov.—Oui.
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